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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Guyane : environnement
Question orale n° 121

Texte de la question

Mme Christiane Taubira-Delannon souhaite appeler l'attention de M. le ministre de l'environnement sur la
diversite des projets de protection de la nature en Guyane. Le littoral guyanais fait l'objet de projets de zones
protegees dont les concepteurs sont varies : ministere, ONF, organismes scientifiques. L'interieur de la Guyane
est en instance d'etre quadrillee sur plus d'un million d'hectares, au sud, par la creation d'un parc national. Le
sud est faiblement peuple mais semble receler des gisements miniers qui constituent une part significative du
patrimoine des generations futures. Le littoral guyanais est fortement peuple, mais manifestement, les
problemes de conditions et de cadre de vie directement vecus par les populations y residant mobilisent
nettement moins les autorites et les militants de l'environnement, qu'il s'agisse des traumatismes infliges par la
construction du barrage de Petit-Saut ou de l'etat general du reseau d'assainissement. Le BRGM vient de ceder
des titres miniers a des societes etrangeres pour l'exploitation aurifere. Quel niveau de droit et de preemption le
Gouvernement entend-il reconnaitre aux generations actuelles et emergentes sur les richesses naturelles de la
Guyane.
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